
AMÉNAGEMENT : Les investissements des ports bretons votés

La REGION BRETAGNE / T : 02.99.27.10.10 vient de voter la première partie de son
programme décennale (2023-2033) destiné à la rénovation de ses infrastructures portuaires.
80 millions d’euros seront ainsi investis chaque année pour financer ces travaux. Des
acteurs privés seront aussi de la partie. "Pour être au rendez-vous des investissements
nécessaires pour nos places portuaires qui sont massifs, on parle de murs financiers,
évidemment qu’il faudra élargir les capacités et faire entrer d’autres acteurs" explique ainsi
le vice-président en charge du climat et des mobilités Michaël Quernez. 
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